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BaDpelz.at sa résolution 441235 du 22 décembre 1989. 

Tenant m de 1'Intifeda du peuple palestinien dans le territoire 
palestinien occupé, soulèvement provoqué par l'occupation israélienne et par la 
politique et les pratiques ieraéliezaes dans les domaines économique et social, 

Reietant les restrictions imposées par Israël aux apports extérieurs 
d'assistance économique et sociale destinés au peuple palestj?ien dans le 
territoire palestinien occupé, 

Çonscienta de la nécessité croissante de fournir une assistance économique et 
sociale au peuple palestinien, 

Affirmanf que le peuple palestinien ne peut développer son économie nationale 
tant que dure l'occupation israélienne, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'assistance au peuple 
palestinien I/: 
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2. S&L& aux Etats, aux organismes des Nations Unies et aux organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales de l’assistance qu’ils ont apportée 
au peuple palestinien; 

3. PJ& le Programme alimentaire mondial de fournir une aide alimentaire au 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occuphr 

4. prie en ou- la communauté internationale, les organismes des 
Nations Unies et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales de 
maintenir ou accroître leur assistance au peuple palestinien, en coopération 
étroite avec l’Organisation de libération de la Palestine8 

5. Demande de considérer comme marchandises en transit les exportations et 

importations palestiniennes qui passent par des ports et points de sortie ou 

d’entrée situgs dans les pays voisins: 

t. Demande. &g&emç-nt que ies exportations palestiniennes bénéficient. I:F: 

ccncessions commerciales et de mesures préférentielles concrètes sur la base 1~ 
certificats d’origine palestiniens: 

7. Dernar.d.?..~~-.9lltre la levée immédiate des restrictions et obstacles opposés 

-3s IsraZi à la mise en oeuvre de projets d’assistance par le Proqrwme des 

nations ;Inies pour ?e développement, par d’autres organismes des Na:i>ns Ynies et. 

par d’autre; entitts qui fournissent une assistance éconcmique et scîi,?, au PeuTle 

;alcstinien dans lc- territoire palestinien occr;pé: 

3. Fiiftire son appel eu fnveLr C!e l’exécution de projets de &veIo~pement 

La!!s le !.erritoire paiostinien occupé, notamment des projets mentionnbs dans sa 

sesolution 39/223 iu 18 décembre 1984; 

9. Demande qu’on facilite la création de banques palestiniennes de 
développement dans le territoire palestinien occupé, afin d’y accroître 

l’investissement, la production, l’emploi et le revenu; 

10. PA le Secrétaire général de lui rendre compte en détail à sa 

quarante-sixième session, par l’intermédiaire du Conseil économique et social, des 

progrès réalisés dans l’application de la présente rksolution. 


